
Est-ce que l'employeur peut interdire aux salariés de mentionner
l'entreprise sur leurs profils personnels ?

Réponse courte

Il n'est pas légalement possible d'interdire de façon générale et absolue à un salarié de mentionner le nom de

l'entreprise sur son profil personnel en ligne au Luxembourg. Une telle interdiction constituerait une atteinte

disproportionnée à la liberté d'expression et au respect de la vie privée du salarié.

Seules des restrictions ciblées, justifiées par un intérêt légitime (protection de secrets d'affaires, prévention de conflits

d'intérêts, sécurité, réputation de l'entreprise), peuvent être prévues contractuellement ou dans le règlement interne,

à condition d'être strictement nécessaires, proportionnées et clairement expliquées au salarié. Toute clause doit être

portée à la connaissance du salarié, respecter l'égalité de traitement et faire l'objet d'une consultation des

représentants du personnel en cas de mesure collective.

Définition

La mention de l'entreprise sur un profil personnel en ligne correspond à l'action, par un salarié, d'indiquer le nom,

le logo, la fonction ou toute référence permettant d'identifier son employeur sur des plateformes numériques à

usage professionnel ou social, telles que LinkedIn, Facebook, ou X (ex-Twitter). Cette pratique concerne aussi

bien les profils publics que privés, dès lors qu'ils sont accessibles à des tiers et qu'ils permettent d'associer le

salarié à l'entreprise.

La question porte sur la possibilité, pour un employeur luxembourgeois, d'interdire ou de restreindre cette mention

par le biais d'une clause contractuelle ou d'une politique interne, et sur les conditions juridiques encadrant une

telle mesure.

Questions fréquentes

Comment mettre en place une politique de communication numérique conforme au droit luxembourgeois ?

La politique doit être élaborée en concertation avec les représentants du personnel, contenir des clauses claires et précises dans le
contrat ou règlement interne, privilégier des restrictions ciblées selon les fonctions, et respecter le RGPD. Une formation des salariés à
l'utilisation responsable des réseaux sociaux est recommandée.

Peut-on interdire contractuellement à un salarié de mentionner le nom de l'entreprise sur son profil LinkedIn ou autres

réseaux sociaux ?

Non, il n'est pas légalement possible d'interdire de façon générale et absolue à un salarié de mentionner le nom de l'entreprise sur son
profil personnel en ligne au Luxembourg. Une telle interdiction constituerait une atteinte disproportionnée à la liberté d'expression et au
respect de la vie privée du salarié.
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Quelles restrictions l'employeur peut-il imposer concernant la mention de l'entreprise sur les réseaux sociaux ?

L'employeur peut prévoir des restrictions ciblées et justifiées par un intérêt légitime : protection de secrets d'affaires, prévention de conflits
d'intérêts, sécurité ou réputation de l'entreprise. Ces restrictions doivent être strictement nécessaires, proportionnées, clairement
expliquées au salarié et respecter l'égalité de traitement.

Quelles sont les conséquences juridiques d'une clause d'interdiction trop restrictive ?

Une clause portant atteinte excessive à la liberté individuelle du salarié risque d'être déclarée nulle par la jurisprudence luxembourgeoise.
L'employeur s'expose également à un contentieux prud'homal et à des sanctions de la CNPD s'il ne respecte pas les principes de
proportionnalité et de finalité.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, la liberté d'expression et le respect de la vie privée du salarié sont protégés par la Constitution et

par le Code du travail, notamment aux articles L.121-6 et L.121-7. Toutefois, ces droits ne sont pas absolus :

l'employeur peut restreindre certaines communications si cela est justifié par la nature de la tâche à accomplir et

proportionné au but recherché.

Une interdiction générale et absolue de mentionner l'entreprise sur un profil personnel en ligne est considérée

comme une atteinte disproportionnée aux droits fondamentaux du salarié. Seules des restrictions ciblées, motivées

par un intérêt légitime (protection de secrets d'affaires, prévention de conflits d'intérêts, sécurité, réputation de

l'entreprise), peuvent être envisagées, à condition d'être strictement nécessaires et proportionnées.

L'employeur doit également respecter le principe d'égalité de traitement entre les salariés, en évitant toute

discrimination injustifiée dans l'application de telles restrictions.

Modalités pratiques

Pour encadrer la mention de l'entreprise sur les profils personnels en ligne, l'employeur peut insérer dans le contrat

de travail ou le règlement interne des clauses spécifiques, à condition qu'elles soient rédigées de manière claire,

précise et limitée à des situations justifiées. Ces clauses peuvent, par exemple :

Interdire la divulgation d'informations confidentielles ou stratégiques.

Restreindre l'utilisation du logo ou de la marque à des fins non autorisées.

Encadrer la publication de propos susceptibles de nuire à la réputation de l'entreprise.

Toute clause d'interdiction ou de restriction doit être portée à la connaissance du salarié, expliquée lors de

l'embauche ou de la mise à jour du règlement interne, et accompagnée d'une information sur les conséquences

disciplinaires en cas de manquement.

L'employeur doit également assurer la traçabilité des communications relatives à ces obligations, et garantir un

encadrement humain en cas de contrôle ou de sanction.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé d'élaborer une politique interne de communication numérique, en concertation avec les

représentants du personnel, précisant les attentes de l'entreprise concernant la mention de celle-ci sur les réseaux

sociaux. Cette politique doit rappeler les obligations de loyauté, de confidentialité, de respect de l'image de

l'entreprise, et les principes de proportionnalité et de nécessité.

L'employeur doit privilégier des restrictions ciblées, adaptées aux fonctions ou aux risques spécifiques (ex. accès à

des informations sensibles, fonctions exposées), et éviter toute interdiction générale. Il est conseillé de former les

salariés à l'utilisation responsable des réseaux sociaux et de veiller à la conformité de la politique interne avec la

législation sur la protection des données personnelles (RGPD).

La consultation préalable des représentants du personnel est obligatoire en cas de modification du règlement interne

ou d'introduction de nouvelles règles collectives.

Cadre juridique

Les principales dispositions applicables sont :

Article L.121-6 du Code du travail : Respect de la vie privée du salarié.

Article L.121-7 du Code du travail : Liberté d'expression du salarié, restrictions possibles si justifiées et

proportionnées.

Article L.414-3 du Code du travail : Consultation obligatoire des représentants du personnel pour toute

mesure collective affectant l'organisation du travail.

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) : Protection des données à caractère personnel, notamment en cas de

surveillance ou de collecte d'informations en ligne.

Jurisprudence luxembourgeoise : Nullité des clauses portant atteinte de manière excessive à la liberté

individuelle du salarié.

Avis et recommandations de la CNPD : Principe de proportionnalité et finalité dans la surveillance ou la

limitation de l'activité en ligne des salariés.

Toute restriction à la mention de l'entreprise sur un profil personnel doit être justifiée par un intérêt légitime, limitée aux cas strictement

nécessaires, proportionnée au but poursuivi, et faire l'objet d'une information claire et traçable auprès du salarié. Le non-respect de

ces exigences expose l'employeur à la nullité de la clause et à un risque de contentieux prud'homal ou de sanction par la CNPD.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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